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Préambule 
 
Le présent règlement fixe les règles de fonctionnement du service de transport scolaire organisé par la 
commune de Saint Martin de Seignanx à destination des enfants des écoles maternelles et primaires. Il vise à 
garantir leur sécurité, le respect et le bon déroulement des trajets. 
 
 
 

I. Inscription et accès au service 
 
 
 
 

1.1. Le transport scolaire est ouvert aux enfants scolarisés dans les écoles primaires et maternelle de la 

commune et domiciliés à Saint Barthélemy et à Saint Martin de Seignanx. 
Pour les parents en garde alternée, seul le parent domicilié à Saint Martin de Seignanx pourra utiliser le service 
des transports. 
 
 

1.2. L’inscription pour l’année est obligatoire. Selon votre commune de résidence, les inscriptions sont à 

réaliser en ligne sur le site TXIK TXAK https://www.txiktxak.fr si vous résidez à Saint Martin de Seignanx ou sur 
la plateforme de la Région, https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/inscription si vous 
résidez à Saint Barthélemy. 
La décharge de responsabilité, disponible sur la page d’accueil du portail famille, devra être complétée avant 
la rentrée scolaire (https://smds.portail-familles.app/api/files/104). 
Après réception de la carte, l’inscription pourra se faire sur le portail famille. 
 
 

1.3. Utilisation des arrêts de bus et régularité de fréquentation 

Les familles inscrites au service de transport scolaire s’engagent à utiliser, tout au long de l’année scolaire, le 
même arrêt de bus (le plus proche du domicile). Aucun changement d’arrêt ne pourra être effectué sans 
demande préalable et accord du service scolaire. 
Par ailleurs, l’inscription au transport scolaire implique une utilisation régulière du service.  
L’ensemble de ces dispositions vise à garantir une organisation efficace et sécurisée du transport des enfants. 
 

1.4. Toute modification (changement d’adresse, etc.) doit être signalée immédiatement au service scolaire. 

 

1.5. La carte devra être présentée tous les jours. 
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II. Organisation des trajets 
 
 
 
 

2.1. Les horaires et arrêts sont fixés par TXIK TXAK et doivent être strictement respectés. Le départ du bus 

se fera à l’heure, en cas d’absence de l’enfant celui-ci devra être déposé par vos propres moyens à l’école. 
 

2.2. Il est conseillé aux enfants d’être présents à l’arrêt 5 minutes avant l’horaire prévu. 

 

2.3. Un adulte responsable ou les personnes autorisées doivent accompagner les enfants à l’arrêt et les y 

attendre à la descente, sauf si le parent a signé une autorisation de rentrer seul (seulement autorisé pour les 
enfants à partir du CE2). 
 
 

 
 
 
 

III. Comportement des usagers du service 
 
 
 

3.1. Le respect du personnel (chauffeurs, accompagnateurs), du matériel et des autres usagers est 

obligatoire. 
 

3.2. Les enfants doivent rester assis, attachés, et ne pas se déplacer pendant le trajet. 

 

3.3. Les enfants sont tenus de ne pas crier, manger, d’utiliser des jouets, jeter des objets ou globalement 

nuire à la sécurité du transport. 
 

3.4. Tout objet personnel (exemple ballon) doit être mis dans un sac fermé. 

 

3.5. La commune décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration d’objets 

personnels. 
 

3.6. En cas de comportement dangereux ou irrespectueux, des sanctions pourront être appliquées 
(avertissement, exclusion temporaire ou définitive). 

3.7. Pour le bon déroulement du service il est également demandé aux responsables autorisés de facilité la 
montée, la descente et la communication bienveillante avec l’accompagnateur(rice) et le chauffeur. 
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IV. Responsabilité 
 
 
 

4.1. La commune est responsable des enfants uniquement pendant le trajet en car. 

 

4.2. L’enfant reste sous la responsabilité des parents (ou de la personne autorisée) avant la montée dans le 

car et après la descente. Le parent (ou la personne autorisée) doit impérativement se présenter devant 
l’accompagnateur pour assurer la prise en charge de l’enfant. 
 

4.3. L’accompagnateur veille au bon déroulement du trajet, mais ne se substitue pas à l’autorité parentale 

en dehors du transport. 
 
 

 
 
 
 
 

V. 5. Cas particuliers 
 
 

5.1. En cas d’intempéries, de grève, de problème technique ou de tout autre évènement ne permettant pas 

l’organisation du transport, les familles seront informées par les moyens habituels (via le portail famille). Si le 
service ne pouvait être assuré en raison d’événements non prévisibles il est demandé aux familles d’amener 
les enfants dans les écoles par leur propre moyen. 
 

5.2. Si un enfant n’est pas récupéré à l’arrêt, il sera reconduit à l’école Pauline KERGOMARD pour les enfants 

utilisateurs du bus rouge et l’école Jean Jaurès pour les utilisateurs des bus jaune et bleu et cela en fin de 
service. 
 

5.3. La collectivité se réserve le droit d’interrompre le service si les conditions de sécurité ne sont pas réunies. 

 
 
 

 
 
 

VI. Acceptation du règlement 
 
 
 
L’inscription au transport scolaire vaut acceptation pleine et entière du présent règlement par les familles. 
Ce règlement vient en complément du règlement des Transports Scolaires du Syndicat des mobilités Pays 
Basque-Adour. 
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